
Le droit de candidature électorale existe-t-il encore ? 
 
Le droit constitutionnel français reconnaît le principe d’égal accès aux fonctions électives. 
Issu de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 
régulièrement rappelé par la jurisprudence constitutionnelle, ce principe fonde l’idée selon 
laquelle tout citoyen remplissant les conditions légales peut prétendre à l’exercice d’un 
mandat électif. 
 
Pourtant, cette garantie porte avant tout sur l’éligibilité formelle : âge, nationalité, absence 
d’inéligibilité. Le contrôle constitutionnel s’est historiquement concentré sur ces critères 
juridiques, ainsi que sur l’égalité abstraite entre citoyens placés dans des situations 
comparables. Il a admis que le droit de candidature puisse être encadré par des règles 
poursuivant des objectifs d’intérêt général, tels que l’organisation du scrutin, la sincérité des 
opérations électorales ou la représentation équilibrée des femmes et des hommes. 
 
Mais cette approche laisse dans l’ombre une question centrale : le droit de candidature est-il 
encore garanti comme un droit effectif, ou seulement comme un principe théorique ? 
 
Un droit reconnu, mais sans garantie d’accès réel 
 
En droit français, le droit de candidature n’est pas conçu comme un droit subjectif autonome, 
directement opposable à l’État. Il est appréhendé comme une faculté conditionnée par 
l’architecture du système électoral. Le citoyen est juridiquement éligible, sans que le droit ne 
garantisse l’existence d’une voie individuelle lui permettant effectivement de se porter 
candidat. 
 
Autrement dit, l’accès à la compétition électorale dépend moins d’un droit personnel que du 
bon fonctionnement du dispositif légal. Tant que les règles nouvelles s’appliquent à tous et 
sont rattachées à un objectif d’intérêt général, leur conformité constitutionnelle est 
présumée. Le raisonnement demeure largement abstrait et s’attache peu aux effets concrets 
des contraintes imposées. 
 
Le scrutin de liste, un tournant silencieux 
 
C’est dans ce contexte que s’inscrit la généralisation du scrutin de liste obligatoire au niveau 
municipal. Présentée comme un moyen de renforcer la cohérence des équipes et la 
représentation de la diversité sociale, cette évolution a profondément transformé les 
conditions d’accès à la candidature. 
 
Désormais, le citoyen ne peut plus se porter candidat par sa seule volonté. L’exercice du 
droit de candidature suppose la capacité de constituer un collectif conforme aux exigences 
légales : réunir un nombre suffisant de colistiers, respecter une alternance stricte entre les 
sexes, désigner un mandataire, garantir la stabilité de la liste. L’accès au scrutin dépend 
ainsi de facteurs sociaux, relationnels et politiques qui dépassent largement la sphère 
juridique individuelle. 
 
Ce déplacement n’est pas neutre. Il opère un filtrage des candidatures en amont du 
suffrage, non par les électeurs, mais par des mécanismes internes aux listes. Or ce filtrage, 



pourtant décisif pour l’accès à la compétition électorale, n’est assorti d’aucune garantie 
procédurale : pas d’obligation de motivation, pas de critères objectivables, pas de recours 
juridictionnel effectif en cas d’exclusion de fait. 
 
Une singularité municipale 
 
La spécificité du scrutin municipal apparaît plus nettement lorsqu’on le compare à d’autres 
élections. Aux législatives, l’appartenance partisane joue un rôle politique majeur, mais le 
dépôt de candidature demeure juridiquement individuel et autonome. À l’élection 
présidentielle, le système des parrainages institue une contrainte préalable, mais celle-ci est 
strictement encadrée par la loi, mise en œuvre par des autorités publiques identifiées et 
soumise à un contrôle juridictionnel. 
 
À l’inverse, le scrutin municipal de liste obligatoire supprime toute voie individuelle d’accès 
au suffrage. La candidature n’existe plus qu’à travers l’intégration dans un collectif conforme 
aux exigences légales, sans alternative prévue en cas d’échec et sans recours en cas 
d’exclusion. 
 
Un droit devenu « théorique ou illusoire » ? 
 
Cette configuration interroge l’exigence d’effectivité des droits politiques. Lorsqu’un citoyen 
demeure juridiquement éligible mais se trouve privé de toute possibilité concrète de se 
porter candidat, le droit subsiste en théorie tandis que son exercice dépend de ressources et 
de capacités que le droit ne protège pas. 
 
Dans cette mesure, le droit de candidature tend à se rapprocher de ce que la jurisprudence 
européenne qualifie de droit « théorique ou illusoire » : un droit proclamé, mais privé de 
conditions réelles d’exercice. 
 
Sans remettre en cause la légitimité du scrutin de liste comme mode d’organisation du 
suffrage, cette évolution invite à s’interroger sur les limites au-delà desquelles les modalités 
légales d’accès à la candidature cessent d’être de simples règles de procédure pour devenir 
des obstacles substantiels à la participation démocratique. Elle met en lumière une tension 
croissante entre la proclamation du principe d’égal accès aux fonctions électives et la réalité 
des conditions dans lesquelles ce principe peut aujourd’hui être exercé. 
 


